
 

Décembre 2020 
 
Voici votre nouvelle infolettre sur le Programme d’identification visuelle (PIV).  
 
- - - - - - 
 

Aide-mémoire sur la zone personnalisable de l’en-tête des sites Web 
En réponse à plusieurs questions qui ont été posées sur le sujet, depuis l’été dernier, vous avez 
maintenant accès à un nouvel aide-mémoire sur les paramètres et les recommandations pour la 
zone personnalisable de l’en-tête des sites Web. L’ajout de cet aide-mémoire a d’ailleurs eu 
comme conséquence d’en modifier un autre : une mise à jour a dû être apportée dans l’aide-
mémoire sur l’utilisation du bandeau d’en-tête des sites Web. 
 

Gabarit pour les formulaires 
Un nouveau gabarit est maintenant accessible dans la page d’outils du site Web : il s’agit d’un 
modèle pour que l’en-tête et le bas de vos formulaires respectent les règles du PIV. Des versions 
pour Adobe InDesign, Adobe Illustrator ainsi que Microsoft Word sont mises à votre disposition. 
 
Chacun de ces modèles contient deux versions. La présence d’une surface colorée pour placer le 
titre du formulaire peut ainsi être adaptée aux documents qui seront imprimés avec une marge 
blanche ou avec une marge perdue (couleurs jusqu’à la limite de la feuille, appelée « bleed » en 
impression).  
 

Titres professionnels  
Lorsqu’une personne veut ajouter son titre professionnel sur sa carte professionnelle ou sous la 
signature de ses courriels, ce dernier doit être reconnu par l’Office des professions du Québec. Il 
doit faire partie de la liste des professions de cet organisme, et son abréviation doit 
correspondre à celle qui est indiquée dans la liste affichée dans ce site Web. L’inscription du 
nom d’un diplôme n’est pas autorisée sur une carte professionnelle ni dans la signature d’un 
courriel. 
 

Le saviez-vous? 
Il existe deux gabarits pour la mise en page du logo et du bloc d’adresse dans le PIV. Si ce n’est 
pas clairement précisé dans le guide des normes graphiques, il faut utiliser le bon gabarit, 
dépendamment de la grosseur de l’enveloppe qui sera imprimée. Les enveloppes standard 
(dimension de 9,5 po x 4,125 po ou 9,5 po x 5,75 po) ont un bloc plus petit que celui des grandes 
enveloppes (13 po x 10 po ou 12 po x 9 po). 
 

https://www.piv.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/aide-memoires/Zone_personnalisable.pdf
https://www.piv.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/aide-memoires/Zone_personnalisable.pdf
https://www.piv.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/aide-memoires/bandeau_sites_web.pdf
https://www.piv.gouv.qc.ca/outils-et-signatures/outils/
https://www.opq.gouv.qc.ca/accueil
https://www.opq.gouv.qc.ca/ordres-professionnels/liste-des-professions-selon-le-secteur-dactivite
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Ordres_professionnels/Tableau_des_titres_professionnels/2018_Avril-Tab-titres-professionnels-abreviations.pdf


 
 
Archive des infolettres précédentes 
 
Je vous remercie.  
À la prochaine!  
Simon Bastien 

https://www.piv.gouv.qc.ca/normes-graphiques/
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